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Préambule 
 

Signataire de la Charte éthique de France Renouvelables, RWE Renouvelables France, qui a 
développé le projet éolien pour le compte de la société Parc Éolien des Marchellions, s’est 
engagée à intégrer de manière systématique la concertation dans le processus de 
développement de ses projets sur l’ensemble du territoire français. En effet, grâce à son équipe 
pluridisciplinaire et son expérience de plus de 20 ans, RWE Renouvelables France a su établir 
une approche adaptée pour le développement des projets sur les territoires, avec l'adhésion 
sociale au cœur des préoccupations. Par ailleurs, RWE Renouvelables France défend l'éolien 
par le respect de bonnes pratiques : respect des engagements, veille juridique, intégration des 
intérêts des parties-prenantes. 

Grâce au double statut de développeur et exploitant, RWE Renouvelables France assure 
également une présence locale sur le long terme et développe ainsi une éthique appropriée au 
respect du territoire. Conscient que le soutien local est indispensable à la réussite de tout projet, 
RWE Renouvelables France partage l’idée d’un juste accès à l’information par les citoyens, tout 
au long des études menées. 

L’entreprise a reçu la distinction de 3 étoiles aux Trophées de la Participation en 2024, 
organisés par Décider Ensemble, pour la démarche de concertation menée avec la commune 
de Saint-Georges-sur-Arnon (36) en faveur de la transition énergétique. 

La démarche d’information et de concertation du projet éolien des Marchellions a débuté en 
novembre 2021. Depuis cette date, une démarche adaptée au contexte et aux attentes locales 
a été proposée. Ce document retrace le bilan de cette concertation. 

 

NB : Le projet éolien est localisé sur les territoires communaux de Saint-Maur-sur-le-Loir et de 
Dancy. Toutefois, la commune de Dancy n’étant concernée qu’au titre du survol d’une éolienne, 
il a été convenu, pour des considérations de lisibilité et de cohérence territoriale, que la 
dénomination retenue dans le présent document soit limitée à la mention suivante : « 
projet éolien sur la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir ».  

NB : Tous les éléments iconographiques d’illustration présentés sont également exposés dans 
les annexes à une taille lisible.  
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Le projet en bref  
 

Depuis 2021, RWE Renouvelables France étudie le développement d’un parc éolien sur la 
commune de Saint-Maur-sur-le-Loir, au nord-est de la commune. À la suite du vote favorable 
au lancement des études du conseil municipal en avril 2021, des contacts ont été établis avec 
les propriétaires fonciers et agriculteurs situés sur la zone d’études pour envisager l’installation 
d’éoliennes sur leurs parcelles. 

Après plus de deux ans de réflexion et de travail, nourris par l’ensemble des études techniques 
et d’une démarche de concertation dédiée, une première version du projet été finalisée à l’été 
2024. Or, sollicitée à la suite du dépôt, l’Armée a émis un avis défavorable pour les éoliennes 
E2, E3 et E4, en raison d’une gêne pour le radar d’Orléans situé à 30km. Toutefois, il a été 
décidé de poursuivre le projet et de considérer un projet à deux éoliennes, composé des 
éoliennes anciennement nommées E1 et E5 (éoliennes autorisées par l’Armée). La reprise du 
dossier est donc réalisée pour le printemps 2025.  

La nouvelle implantation à deux éoliennes est présentée dans la carte ci-après.  

 
Figure 1 - Implantation du projet éolien des Marchellions à Saint-Maur-sur-le-Loir © RWE Renouvelables France 
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La mise en place de la démarche 
 
Notre vision de la concertation sur ce projet 
 

Le projet éolien des Marchellions à Saint-Maur-sur-le-Loir se situe dans un secteur en forte 
croissance en termes d’énergie éolienne, avec plus de 35 parcs éoliens répartis dans un rayon 
de 20km autour de la zone de projet. Il nous a semblé nécessaire, avant toute action, de 
comprendre le territoire de notre projet afin d’adapter au mieux notre dispositif. Ainsi, une 
étude de contexte a été menée entre novembre et décembre 2021, afin de comprendre le 
territoire et ses parties prenantes. Les différentes étapes de la concertation ont été décidées 
avec les élus de la commune. 

La concertation est un processus permettant d’associer les parties prenantes (populations 
et acteurs d’un territoire) à des décisions qui les concernent. Elle n’aboutit pas nécessairement 
à une décision commune (ce qui la différencie de la codécision), mais permet d’élaborer 
collectivement des propositions (ce qui la différencie de la consultation) en confrontant les 
idées et points de vue. L’objectif de ce travail collectif était de passer du projet dans un territoire 
à un projet de territoire, accepté par ses habitants. 

 

Les objectifs de la concertation 
 

Compte-tenu des différents échanges et besoins des élus de la commune, plusieurs objectifs 
avaient été assignés à la démarche de concertation :  

• Associer les parties prenantes du territoire au projet pour en faire un projet d’intérêt 
général auquel les habitants peuvent identifier un intérêt tangible. 

• Rendre compte régulièrement et de manière transparente de l’état d’avancement du 
projet et des études aux habitants. 

• Mener un dialogue au long cours en ouvrant à la co-construction les sujets qui peuvent 
l’être.  

Ces trois objectifs nous ont guidé dans la mise en place des actions présentées ici. 
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Les lieux et moyens de la concertation  
 

Dans la perspective d’établir un dialogue continu avec le territoire, RWE Renouvelables France 
a proposé plusieurs rencontres physiques avec son équipe projet. Celles-ci se sont tenues à la 
mairie de Saint-Maur-sur-le-Loir. Un comité de suivi de développement du projet avec des 
riverains et élus volontaires s’est également tenu tout au long de l’année 2023. 

Afin de maintenir le lien entre les rencontres, et de permettre à celles et ceux qui ne pourraient 
ou ne voudraient pas se déplacer, RWE Renouvelables France a également proposé des outils 
d’information et de participation permanents (lettres d’information, site Internet…). Les 
coordonnées du chef de projet (mail / téléphone) étaient indiquées sur l’ensemble des supports 
afin de permettre à tout un chacun de le contacter. 

Conscients que seule une faible part de la population se rendait aux réunions organisées par 
les porteurs de projet, ce que nous avons d’ailleurs pu constater lors des visites sur le terrain, 
nous nous sommes également fixés l’objectif « d’aller vers » le public sans attendre qu’il ne 
vienne. Ceci s’est traduit par une session de porte-à-porte à Saint-Maur-sur-le-Loir.  
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Le dispositif d’information et de 
participation mis en œuvre  
 
 
Comprendre le territoire et ses usagers : l’étude de contexte 
 

Entre le 16 novembre et le 3 décembre 2021, RWE a mandaté Démopolis Concertation 
(anciennement Mazars) afin de réaliser une étude de contexte locale.  Démopolis a mené 7 
entretiens, ainsi que des journées de porte-à-porte afin de rencontrer des acteurs locaux du 
territoire, permettant de comprendre leurs coutumes et usages ; mais aussi leurs perceptions 
d’un potentiel projet éolien sur la commune. Les entretiens ont été menés avec différents types 
d’acteurs : élus de la commune, propriétaire terrien, agriculteurs, membres d’associations 
locales, employé communal… Les journées de porte-à-porte ont permis de rencontrer une 
cinquantaine d’habitants de la commune. L’objectif était également de recueillir les attentes en 
termes de concertation et d’information par rapport au projet éolien.  

Toutes ces discussions ont permis d’établir plusieurs axes de dynamique locale :  

- L’existence d’un groupe de soutien du projet, notamment des membres du conseil 
municipal, moteurs pour porter le projet localement ;  

- Quelques habitants des hameaux de la commune, plus nuancés, curieux et intéressés par 
une démarche de concertation, et surtout motivés par des retombées directes pour ces 
personnes ;  

- Et une demande globale d’information régulière du territoire concernant les avancées du 
projet éolien.  

 

Ainsi, la suite de la démarche a été établie et choisie avec les élus de la commune afin de 
répondre aux attentes émises lors de ces entretiens.  

 
Informer de manière transparente et continue   

Des lettres d’information régulières  

Afin de garantir un socle d’information commun sur le territoire du projet, RWE Renouvelables 
France a souhaité faire parvenir des lettres d’information aux habitants, support illustré de 2 à 
4 pages. Ces documents ont été distribués par les élus dans toutes les boîtes aux lettres de 
Saint-Maur-sur-Le-Loir.  
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Plusieurs flyers ont également été distribués dans les boites aux lettres des riverains, soit par 
les élus, soit par l’équipe projet, en amont d’événements ou de réunions de concertation afin 
d’inviter tout le monde à y participer.  

Les lettres d’information et flyers réalisés et distribués avant le dépôt du dossier sont annexés 
au présent bilan. 

 

Lettre d’information n°1 (novembre 2021) 

Les objectifs de la première lettre d’information : 

• Informer du lancement d’un projet éolien à Saint-Maur-sur-Le-Loir 
et notamment de l’installation à venir du mât de mesure de vent ; 
• Présenter les contours d’un possible projet (zone étudiée, potentiel, 
calendrier prévisionnel, etc.) ; 
• Présenter le porteur du projet, RWE Renouvelables France. 
 
Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des habitants 
de Saint-Maur-sur-Le-Loir. 

 

 

 

 

Lettre d’information n°2 (mai 2022) 

Les objectifs de la deuxième lettre d’information : 

• Présenter les différentes actions de concertation envisagées pour le 
projet ; 
• Sonder les riverains sur les actions qu’ils voulaient voir se mettre en 
place ; 
• Annoncer le lancement du site internet du projet. 
 
Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des habitants 
de Saint-Maur-sur-Le-Loir. 
 
 
 

 

Figure 2 - Lettre 
n°1 

Figure 3 - Lettre 
d'information #1 

© RWE Renouvelables 
France 

Figure 4 - Lettre 
d'information #2 

© RWE Renouvelables 
France 
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Lettre d’information n°3 (novembre 2022) 

Les objectifs de la troisième lettre d’information : 

• Rappeler la zone d’études du projet ; 
• Faire un retour sur la sortie avifaune réalisée en octobre 2022 ; 
• Présenter le 1er comité de suivi à venir et les modalités de 
participation. 

 

 

Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des 
habitants de Saint-Maur-sur-Le-Loir. 

 

 

Lettre d’information n°4 (octobre 2023)  

Les objectifs de la quatrième lettre d’information :  

• Expliquer les actualités du projet : avancement des études, définition 
de l’implantation ;  
• Rendre-compte des deux premiers comités de suivi du 
développement du projet ;  
• Inviter au troisième comité le 19 octobre 2023 ;  
• Donner de la visibilité sur les prochaines étapes du projet. 

 

Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des 
habitants de Saint-Maur-sur-Le-Loir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 - Lettre 
d'information #3 

© RWE Renouvelables 
France 

Figure 6 - Lettre 
d'information #4 

© RWE Renouvelables 
France 
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Lettre d’information n°5 (juillet 2024)  

Les objectifs de la cinquième lettre d’information :  

• Annoncer le dépôt de la Demande d’Autorisation 
Environnementale et faire un récapitulatif global du projet ;  
• Annoncer le changement de chef de projet ;  
• Présenter les prochaines étapes. 

 

Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des 
habitants de Saint-Maur-sur-Le-Loir par les élus de la commune. 

 

 

 

 

 

Lettre d’information n°6 (janvier 2025)  

Les objectifs de la sixième lettre d’information :  

• Présenter la nouvelle implantation du projet suite au retour de 
l’Armée sur le projet initial ;  
• Annoncer les prochaines étapes, et notamment l’enquête publique. 

 

 

 

 

Cette lettre a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des 
habitants de Saint-Maur-sur-Le-Loir par les élus de la commune. 

 

 

 

Une septième lettre sera distribuée aux habitants de Saint-Maur-sur-le-Loir et aux mairies des 
communes limitrophes fin 2025 / début 2026 pour informer du lancement de l’enquête 
publique et inviter les riverains à s’exprimer à ce sujet. 

 

Figure 7 - Lettre 
d'information #5 

© RWE Renouvelables 
France 

Figure 8 - Lettre 
d'information #6 

© RWE Renouvelables 
France 
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Un site Internet dédié  

Pour permettre l’information du plus grand nombre sur le projet, un site Internet dédié au 
projet a été créé : https://saintmaursurleloir.projet-eolien.com/ 

 

Régulièrement actualisé, ce site permet à tous de prendre connaissance du projet. Les 
événements y ont été annoncés à l’avance, et les comptes-rendus des comités de suivi ont été 
publiés à chaque fois. 

 
Un espace de documentation offre la possibilité de lire et télécharger les lettres d’information 
et flyers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 9 - Capture d'écran du site Internet du projet 

© RWE Renouvelables France 

https://saintmaursurleloir.projet-eolien.com/
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Rencontrer et « aller vers » les habitants de Saint-Maur-sur-le-Loir 

Une session de porte-à-porte pour aller à la rencontre des riverains 

L’expérience montrant que seule une faible part de la population participe aux réunions 
organisées par les porteurs de projet et dans une optique « d’aller vers » le public sans attendre 
qu’il participe à une réunion dédiée, l’équipe projet RWE Renouvelables France est allée à la 
rencontre des habitants de Saint-Maur-sur-le-Loir le 14 septembre 2022. 

Ce porte-à-porte avait pour objectif d’inviter les riverains à participer à la sortie avifaune 
prévue le 1er octobre 2022 et d’identifier les personnes intéressées souhaitant participer à un 
comité de suivi. 

La démarche a été particulièrement intéressante, puisqu’elle 
nous a permis d’échanger avec de nombreux habitants de 
Saint-Maur-sur-le-Loir (71 foyers sur 155 au total). Elle nous 
a permis d’apprécier l’opinion au sujet du projet éolien, au-
delà des seuls participants aux réunions. Nous avons 
également pu répondre aux questions que se posent les 
habitants au sujet du projet et de l’éolien en général. Par 
ailleurs, un certain nombre d’habitants ont trouvé intéressant 
l’idée d’organiser un comité de suivi. Un certain nombre de 
personnes étaient également intéressées pour participer à la 
sortie avifaune avec le bureau d’études. 

 

 

 

Une sortie d’observation de l’avifaune 

Le 1er octobre 2022, sept personnes ont participé à une 
sortie d’observation de l’avifaune à Saint-Maur-sur-Le-
Loir. Un écologue du bureau d’études indépendant IEA, 
Institut d’Ecologie Appliquée, en charge de l’étude du 
projet, a animé la visite. Au sein de la zone de projet, le 
groupe a pu observer la faune volante tout en s’informant 
sur la méthodologie des études et les enjeux 
avifaunistiques liés à un projet éolien.  

Les habitants avaient été informés de cette visite lors de 
la distribution du flyer d'invitation par RWE Renouvelables 
lors d’un Porte-à-Porte le 14 septembre 2022. 

Figure 8 – Porte-à-porte du 14 
septembre 2022 

© RWE Renouvelables France 

Figure 8 - Sortie d'observation de l’avifaune, 1er 
octobre 2022 

© RWE Renouvelables France 

Figure 11 – Sortie d’observation de l’avifaune, le 
1er octobre 2022 

© RWE Renouvelables France 

Figure 10 – Porte à porte du 14 septembre 2022 

© RWE Renouvelables France 
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Associer les parties prenantes du territoire au projet  
 

L’organisation d’un comité de suivi du développement du projet  

Dans l’objectif de créer un projet de territoire répondant aux besoins des différentes parties 
prenantes, l’équipe projet a décidé de mettre en place un comité de suivi du développement du 
projet, en concertation avec les élus de la commune.  

Comme évoqué précédemment, ce comité consiste en un groupe de travail d’habitants et 
d’élus volontaires, ouverts à toutes et à tous, afin de suivre les étapes du développement du 
projet, et de co-construire ensemble les éléments possibles. 

 

Tous les habitants de la commune ont été avertis de la tenue des différentes sessions de travail 
via des flyers distribués par les élus dans les boites aux lettres, ainsi que via le site internet du 
projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 – Flyer d’invitation 
à la sortie avifaune 

© RWE Renouvelables France 
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Comité de suivi n°1 : Le développement du projet et les besoins de concertation (mai 2023) 

 

Un premier comité de suivi a eu lieu le 24 mai 2023 de 19h à 21h au sein de la mairie. Lors de 
ce premier comité, des élus, et des riverains étaient présents pour discuter de l’avancement du 
projet, notamment de la démarche de concertation mise en place, ainsi que sur l’éolien de 
manière plus générale. 

Au total, 11 personnes sont intervenues dans ce comité 
de suivi. Elles ont pu dresser leur liste de sujets à traiter tels 
que l’implantation, les résultats des études, les mesures 
d’accompagnement, le raccordement ou encore les 
bénéfices pour le territoire.  

Ce temps d’échanges a été très riche, les participants ont 
pu poser leurs questions à l’équipe projet, émettre leurs 
avis, et ont appuyé leur volonté de réitérer ce groupe de 
travail, avant les vacances estivales

 

 

 

Ce flyer, distribué dans toutes les boîtes aux lettres des habitants de 
Saint-Maur-sur-Le-Loir par les élus, a servi d’invitation aux riverains 
pour assister au premier comité de suivi du projet éolien, ayant eu lieu 
le 24 mai 2023. Ce flyer précise les sujets évoqués lors de cette 
réunion. 

 

 

 

 

 

 

Comité de suivi n°2 : Travail sur les différentes implantations des éoliennes (juillet 2023) 

Conformément aux souhaits émis lors du premier temps d’échanges, un deuxième comité a 
été mis en place le 6 juillet 2023 de 18h30 à 20h30 au sein de la mairie. Les habitants de 
Saint-Maur-sur-le-Loir avaient été informés par la diffusion d’un flyer 15 jours avant le 
comité, ainsi que par le biais d’un mail pour celles et ceux ayant laissé leur contact à l’équipe 
projet.  

Figure 13 – Comité de suivi du 23 mai 2023 

© RWE Renouvelables France 

Figure 14 – Flyer d’invitation au 
comité de suivi n°1 

© RWE Renouvelables France 
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Les sujets évoqués ont été sélectionnés par l’équipe projet RWE parmi la liste dressée lors de 
la première réunion par les participants.  

Les 7 riverains et élus présents ont pu discuter des résultats des études, à la suite d’une 
présentation effectuée par le chef de projet. 

Ensuite, l’équipe projet a proposé un travail sur carte avec des calques aux participants, afin 
d’expliquer les différentes contraintes (aéronautiques, zones avec de forts enjeux de 
biodiversité, distance des habitations…). Ces réflexions ont abouti à différents scénarios 
d’implantation des éoliennes. Celui à 5 éoliennes a été retenu par les riverains et par l’équipe 
projet. 

Ce nouveau temps d’échanges et de travail a été instructif, tant pour les participants, que pour 
le porteur de projet. Il a été convenu qu’un troisième comité se réunirait à la rentrée 2023 pour 
discuter des mesures d’accompagnement associées au projet, et des bénéfices pour le 
territoire.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Ce flyer, distribué dans toutes les boîtes aux lettres des habitants de 
Saint-Maur-sur-Le-Loir, a servi d’invitation aux riverains pour assister au 
deuxième comité de suivi du projet éolien, ayant eu lieu le 6 juillet 2023. 
Ce flyer précise les sujets évoqués lors de cette réunion. 

 

 

 

Figure 15 – Comité de suivi du 6 juillet 2023 

© RWE Renouvelables France 

Figure 16 - Flyer d’invitation au comité de suivi n°2 

© RWE Renouvelables France 
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Comité de suivi n°3 : Travail sur les mesures d’accompagnement et la valeur ajoutée pour le 
territoire (octobre 2023) 

 

Le troisième comité de suivi du projet s’est tenu le 19 octobre 2023, de 18h30 à 20h30, à la 
mairie de Saint-Maur-sur-le-Loir. Onze personnes ont participé à ce temps de travail afin de 
comprendre la réglementation en vigueur et proposer des idées de mesures. 

L’objectif de cette réunion était de considérer l’ensemble des projets de la commune et les 
ressources du territoire (patrimoniales, culturelles, naturelles…), afin de réfléchir à la façon de 
les transformer en mesures d’accompagnement, inclues dans le dossier du projet. Ces mesures 
doivent entrer dans le cadre juridique du volet mesures d’accompagnement, tout en répondant 
aux attentes et besoins des différentes parties prenantes du territoire. 

Voici quelques exemples de mesures d’accompagnement co-construites avec les participants 
du comité de suivi :  

• Enfouissement des lignes électriques aériennes du bourg de Lolon ; 
• Proposition d’une offre locale d’électricité pour les habitants Saint-Maur-sur-le-Loir ;  
• Participation aux travaux de rénovation énergétique et aux achats en lien avec les 
économies d’énergies des riverains ;  

 

 

Comité de suivi n°4 : Tri et hiérarchisation des mesures d’accompagnement (décembre 2023) 

Le dernier comité de suivi du projet avant le 
dépôt du dossier en Préfecture s’est tenu le 
mercredi 6 décembre 2023, de 18h30 à 
20h30 à la mairie de Saint-Maur-sur-le-Loir.  

 

Sept personnes ont participé aux échanges. 
L’objectif de ce dernier comité pré-dépôt du 
dossier était de vérifier la validité juridique des 
différentes idées de mesures 
d’accompagnement émises lors du comité de 
suivi n°3, et de hiérarchiser ensemble la 
priorité de chaque mesure afin de les inclure 
dans le dossier.  

 

 

Figure 17 – Comité de suivi du 6 décembre 2023 

© RWE Renouvelables France 
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Une demande émise lors du comité de suivi n°3 était de pouvoir discuter avec une personne 
d’Energie d’Ici, fournisseur d’électricité en partenariat avec RWE, qui propose une réduction sur 
les factures d’électricité des habitants des communes d’implantation des parcs éoliens.  

Les participants souhaitaient en effet poser leurs questions techniques à Energie d’Ici, afin de 
comprendre l’offre et ses modalités, et de décider s’ils souhaitaient pouvoir bénéficier de cette 
mesure si le projet était autorisé.  

 

Enfin, il a été décidé du nom définitif du projet éolien par les participants, s’intitulant le projet 
éolien des Marchellions, en référence au lieu-dit local. 

 

  

Ce flyer, distribué dans toutes les boîtes aux lettres des habitants de 
Saint-Maur-sur-Le-Loir, a servi d’invitation aux riverains pour 
assister au quatrième comité de suivi du projet éolien, ayant eu lieu 
le 6 décembre 2023. Ce flyer précise les sujets évoqués lors de cette 
réunion, notamment l’interview avec un représentant d’Energie d’Ici, 
à propos de l’offre locale d’électricité, en partenariat avec RWE. 

 

 

 

 

 

Comité de projet (24 juin 2024)  

 

Dans le cadre de la loi d’accélération des énergies renouvelables, et plus précisément du 
décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet prévu à l’article 
L.211-9 du code de l’énergie, un comité de projet a été organisé le 24 juin 2024 en mairie de 
Saint-Maur-sur-le-Loir.  

 

En ce qui concerne le projet éolien des Marchellions, porté par RWE Renouvelables France sur 
la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir, toute la zone concernée par les installations projetées 
du projet a été déclarée en Zone d’Accélération des Energies Renouvelables par deux 
délibérations du Conseil Municipal de la commune en date du 13 décembre 2023 et du 6 juin 
2024. La réalisation d’un comité de projet était ainsi facultative, en attendant la validation et 
la promulgation de l’ensemble des Zones par la Préfecture d’Eure-et-Loir. La société RWE 

Figure 18 – Flyer d’invitation 
au comité de suivi n°4 

© RWE Renouvelables France 
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Renouvelables France a décidé de tout de même organiser ce comité de projet afin de tenir 
informé les élus des avancées du projet avant le dépôt de la Demande d’Autorisation 
Environnementale.   

Ce comité de projet avait pour objectif de présenter les principales caractéristiques du projet 
éolien des Marchellions, ses enjeux socio-économiques, son coût prévisionnel, ses impacts 
potentiels sur l’environnement et l’aménagement du territoire, les différentes mesures 
d’accompagnement travaillées lors des comités de suivi, ainsi que toute la démarche de 
concertation. 

Ce comité représentait un moment privilégié d’échanges entre l’équipe projet et les acteurs 
locaux, pour s’assurer de la bonne intégration du projet dans le territoire. 

  

Tous les maires des communes du périmètre de l’enquête publique, ainsi que le président de la 
communauté de communes du Bonnevalais, étaient conviés et ont reçu une invitation par 
courrier postal.  

En plus de Madame la Maire de Saint-Maur-sur-le-Loir, étaient présents au comité les maires 
de Pré-Saint-Evroult et de Dancy, communes limitrophes de Saint-Maur-sur-le-Loir, et 
communes les plus proches du projet éolien des Marchellions. 

Un compte-rendu de ce comité est annexé au présent bilan (cf. Annexe 3). 
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Tableau récapitulatif de la démarche de concertation (avant dépôt) 
 

Événement – outil Public Date 

Étude de contexte Acteurs du territoire Novembre-Décembre 2021 

Lettre d’information n°1 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Novembre 2021 

Lettre d’information n°2 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Mai 2022 

Porte-à-porte 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
14 septembre 2022 

Flyer pour la sortie 
d’observation 

Habitants de Saint-Maur-sur-
le-Loir 

14 septembre 2022 

Sortie d’observation avifaune 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
1er octobre 2022 

Lettre d’information n°3 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Novembre 2022 

Flyer d’invitation au comité n°1 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Début mai 2023 

Comité de suivi n°1 
Habitants volontaires de 
Saint-Maur-sur-le-Loir 

24 mai 2023 

Flyer d’invitation au comité n°2 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Fin juin 2023 

Comité de suivi n°2 
Habitants volontaires de 
Saint-Maur-sur-le-Loir 

6 juillet 2023 

Lettre d’information n°4 et 
invitation au comité n°3 

Habitants de Saint-Maur-sur-
le-Loir 

Octobre 2023 

Comité de suivi n°3 
Habitants volontaires de 
Saint-Maur-sur-le-Loir 

19 octobre 2023 

Flyer d’invitation au comité n°4 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Novembre 2023 

Comité de suivi n°4 
Habitants volontaires de 
Saint-Maur-sur-le-Loir 

6 décembre 2023 

Comité de projet 

Elus de Saint-Maur-sur-le-Loir 
et des communes du 

périmètre de l’enquête 
publique 

24 juin 2024 
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Lettre d’information n°5 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Juillet 2024 

Lettre d’information n°6 
Habitants de Saint-Maur-sur-

le-Loir 
Janvier 2025 
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Conclusion 
Les enseignements de la démarche de concertation 
 

En initiant une démarche de concertation volontaire parallèlement aux études techniques, 
nous avons souhaité offrir la possibilité aux habitants et acteurs du territoire de s’informer, de 
s’exprimer et de construire ensemble le projet éolien. Grâce au dispositif d’information et de 
concertation mis en place et détaillé ci-dessus, cette démarche a permis d’atteindre les 
objectifs fixés.  

D’abord, l’information sur ce projet a été abondante, utilisant tous les canaux de 
communication disponibles (lettres d’information, site internet, flyers...). Nous estimons que 
tous les habitants du territoire ont ainsi été informés du projet de parc éolien et des avancées 
du développement. Nous estimons avoir rendu compte régulièrement et de façon 
transparente de l’état d’avancement du projet. 

Ensuite, nous avons associé les parties prenantes du territoire au projet. Nous avons varié les 
formats pour permettre de créer des espaces de dialogue constructifs (sortie d’observation de 
l’avifaune sur le terrain, porte-à-porte) associant à chaque fois tous les habitants de la 
commune.  

Par ailleurs, des espaces de co-construction ont été ouverts. La constitution d’un comité de 
suivi du développement du projet sur le long terme constitue un réel pas pour faire de ce projet 
un « projet de territoire ». Les participants ont été assidus tout au long de la démarche, et les 
échanges ont été très riches et constructifs à chaque fois.  

La démarche se poursuivra en 2025-2026 pour accompagner l’instruction du projet et 
préparer l’enquête publique. RWE Renouvelables France souhaite également poursuivre ce lien 
et ce dialogue constructif durant les phases de chantier et d’exploitation si le projet est autorisé. 

 

 

Les engagements de RWE Renouvelables France 
 

Si la phase de concertation volontaire préalable au dépôt du dossier est désormais terminée, 
conformément à ses valeurs et à la démarche initiée localement, RWE Renouvelables France 
souhaite maintenir des liens étroits avec le territoire durant toute la poursuite du 
développement du projet, la phase de chantier et tout au long de la vie du parc.  

RWE Renouvelables France s’engage notamment à : 

• Poursuivre l’information durant la phase d’instruction, en l’élargissant au périmètre de 6 
kilomètres autour des infrastructures du projet jusqu’au déclenchement de l’enquête 
publique. Les maires des communes concernées seront rencontrés s’ils le souhaitent. 
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• Mettre en place les mesures telles que validées lors des comités de suivi avec les acteurs 
du territoire, sous réserve d’autorisation du projet.  

• Maintenir un lien régulier avec le territoire, élus et habitants jusqu’à la mise en service 
du projet. À cet effet, la diffusion d’une information régulière sur l’actualité du projet 
(lettres, site Internet…) sera poursuivie. En phase d’exploitation, un second stade de 
dialogue sera enclenché. RWE prend ainsi l’engagement de réunir un comité de suivi de 
l’exploitation du parc avec les acteurs locaux.  

 

Enfin, nous tenions à remercier les élus de Saint-Maur-sur-le-Loir pour leur engagement et leur 
soutien tout au long de l’élaboration de ce projet ; notamment via la distribution de l’ensemble 
des lettres d’information et flyers durant toute la démarche. 
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Annexe 1 
Flyers / invitations distribués lors de la démarche de concertation 
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Annexe 2 
Lettres d’information distribuées lors de la démarche de concertation 
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Annexe 3 
Compte-rendu du comité de projet du 24 juin 2024 
 
 
 
 
 
 

 

 
Projet éolien des 
Marchellions 
Compte-rendu du comité de projet 
24 juin 2024 
 
 
Mairie de Saint-Maur-sur-le-Loir (28) 

 

RWE Renouvelables 
France 
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Informations générales 
Caractéristiques de la réunion  
Le comité de projet s’est tenu le 24 juin 2024 en mairie de Saint-Maur-sur-le-Loir à 20 
heures. Etaient présents :   

• La représentante de la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir :  
o Madame Nicole Hubert-Diger, maire de Saint-Maur-sur-le-Loir. 

 
• Les représentants des communes limitrophes 

o Monsieur Patrick Charpentier, maire de Dancy ; 
o Monsieur Joël Lamy, maire de Pré-Saint-Evroult ;  
o Madame Valérie Garnier, 2ème adjointe au maire de Pré-Saint-Evroult. 

 
 

• La société RWE  
o Yohan Dy, Chef de projets éoliens ; 
o Romain Cluet, Manager Régional Développement Eolien ;  
o Camille Forêt, Chargée de Concertation ;  
o Alia Caradec, Assistante chef de projet. 

 

 

 

Objectif de la réunion 
Le décret n°2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet prévu à l'article 
L. 211-9 du code de l'énergie fait l’objet de la création d’un comité de projet pour les 
installations de production d’énergies renouvelables situées hors des zones d’accélération 
définies en application de l’article L.141-5-3 du code de l’énergie.  

L’Article. R.211-5 du décret précédemment mentionné stipule : « Le comité de projet assure 
une concertation préalable des parties prenantes [communes et EPCI dont elles sont 
membres, ainsi que représentants des communes limitrophes] sur la faisabilité et les 
conditions d'intégration dans le territoire des projets d'installation de production d'énergies 
renouvelables. »  

En ce qui concerne le projet éolien des Marchellions, porté par RWE Renouvelables France 
sur la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir, la zone concernée par le installations projetées 
du projet a été déclarée en Zone d’Accélération des Energies Renouvelables par deux 
délibérations du Conseil Municipal de la commune en date du 13 décembre 2023 et du 6 
juin 2024. La réalisation d’un comité de projet était ainsi facultative, en attendant la 
validation et la promulgation de l’ensemble des Zones par la Préfecture d’Eure-et-Loir. La 
société RWE Renouvelables France a décidé de tout de même organiser ce comité afin de 
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tenir informé les élus des avancées du projet avant le dépôt de la Demande d’Autorisation 
Environnementale.   

 

Synthèse des échanges  
 
RWE fait une présentation complète du projet : les principales caractéristiques du projet 
éolien des Marchellions, ses enjeux socio-économiques, son coût prévisionnel, ses impacts 
potentiels sur l’environnement et l’aménagement du territoire… Les élus présents ont 
interrompu la présentation dès qu’ils le souhaitaient afin de poser leurs questions. 
L’ensemble des échanges est synthétisé ci-dessous. 

Volet procédures administratives  
 
Monsieur CHARPENTIER et Madame HUBERT-DIGER se questionnent sur le processus de 
définition des Zones d’accélération des Energies Renouvelables dans le département, et 
sur le calendrier prévu par l’administration pour la promulgation des zones. Madame 
HUBERT-DIGER rappelle que la commune de Saint-Maur-sur-le-Loir a délibéré à deux 
reprises afin de rappeler la volonté communale de classer la zone du projet éolien des 
Marchellions en Zones d’Accélération des Energies Renouvelables.  

 

Volet enjeux et impacts et du projet  
- Aménagements  

Monsieur CHARPENTIER questionne RWE sur les pans coupés afin de savoir s’il s’agit 
d’aménagements temporaires ou pérennes. RWE répond que ces aménagements sont 
temporaires et sont remis en état une fois le parc construit. 

 

- Acoustique  

Monsieur CHARPENTIER demande à RWE où ont été placés les micros afin de réaliser 
l’étude acoustique. RWE répond que 5 micros ont été installés dans les lieux suivants : 
Lolon, Massuères, Pré-Saint-Evroult, Gérainville et Edeville, sur des propriétés privées, avec 
accord des personnes concernées. RWE explique que les micros sont installés pendant un 
mois environ dans le jardin des particuliers, afin d’enregistrer le bruit ambiant, jour et nuit, 
sur une longue période. Cela permet ensuite de simuler le bruit des éoliennes et d’adapter 
le plan de bridage acoustique.  
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- Raccordement  

RWE présente les deux options de raccordement envisagées pour le projet éolien des 
Marchellions. Monsieur CHARPENTIER demande comment est défini le tracé du 
raccordement et si de nouvelles lignes électriques devront être construites. RWE explique 
que c’est Enedis qui se charge de définir le tracé des câbles, et que le trajet suivant les 
routes le plus court est souvent celui privilégié. RWE explique que des câbles spécifiques au 
parc éolien seront installés, et que ces coûts sont à la charge de RWE. RWE explique 
également la différence entre le réseau privé interne au parc, et le réseau public qui 
raccorde le parc éolien au réseau national. 

 

- Environnemental  

RWE présente la séquence de mesures Eviter, Réduire, Compenser (ERC), et explique 
qu’une des mesures de réduction du projet est de créer une zone de chasse préférentielle 
pour les rapaces, en mettant une parcelle en jachère afin d’attirer ces derniers en dehors 
de la zone du parc. Monsieur LAMY demande si RWE deviendra propriétaire de la parcelle 
concernée. RWE répond que non, mais qu’un contrat de location du terrain est réalisé entre 
le propriétaire et RWE durant toute la durée d’exploitation du parc.  

 

- Paysage  

Monsieur CHARPENTIER demande à RWE la hauteur du mât de mesure ; et la différence 
par rapport à la taille des éoliennes envisagée. RWE répond qu’il est d’environ 100 mètres, 
et que le gabarit des éoliennes proposé dans le dossier est de 180 mètres en bout de pale 
maximum. 

 

Volet retombées économiques  
 

RWE explique les différents bénéfices du parc éolien pour le territoire : les retombées 
fiscales ; et les mesures d’accompagnement.  

Monsieur CHARPENTIER, Monsieur LAMY et Madame HUBERT-DIGER expliquent que des 
discussions sont en cours entre les communes et au sein de la Communauté de Communes 
du Bonnevalais concernant un nouveau calcul de répartition de l’Impôt Forfaitaire sur les 
Entreprises de Réseau (IFER) entre les communes.  

Volet calendrier  
RWE indique que le dossier de Demande d’Autorisation Environnementale sera déposé en 
Préfecture dans les prochaines semaines ; et que l’avis des communes dans les 6 km 
autour du parc seront sollicitées au moment de l’enquête publique dans les prochains mois.  
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Monsieur CHARPENTIER demande quand est-ce que l’Armée donne son avis durant 
l’instruction et les différents avis qu’elle pourrait donner. RWE répond qu’une fois le dossier 
déposé, la Préfecture demande son avis à l’Armée dans les premiers mois de l’instruction, 
et que l’Armée peut donner son accord pour le projet ; le refuser ; ou proposer des 
alternatives sur le positionnement ou la taille des éoliennes.  

 

Avis récoltés à l’issue de la réunion   
Monsieur LAMY et Madame GARNIER assurent que le Conseil Municipal de Pré-Saint-
Evroult est favorable au projet éolien des Marchellions. Ils disent bien connaitre le sujet, car 
le département est déjà bien équipé en parcs éoliens. Ils remercient RWE pour l’invitation. 
Monsieur LAMY rappelle l’importance de la bonne entente entre communes voisines et le 
soutien entre maires dans les démarches de projets éoliens. 
 
Monsieur CHARPENTIER souhaiterait rencontrer RWE lors d’un prochain rendez-vous afin 
de discuter des bénéfices pour le territoire de Dancy. Il n’est pas opposé au projet éolien des 
Marchellions, mais souhaiterait étudier les retombées pour sa commune.  
RWE rappelle en exemple que la mesure d’accompagnement de bourse aux arbres n’est 
pas réservée exclusivement aux habitants de Saint-Maur-sur-le-Loir, mais est étendue aux 
habitations les plus proches, au-delà des frontières communales. RWE entend la remarque 
de Monsieur CHARPENTIER et entend prendre un rendez-vous ensemble dans les 
prochaines semaines.  
 

 
Actions à suivre  
 
RWE entend prendre rendez-vous avec Monsieur CHARPENTIER dans les prochaines 
semaines.  

RWE s’engage à tenir au courant Madame HUBERT-DIGER ainsi que les élus de Pré-Saint-
Evroult et de Dancy du dépôt du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale et 
de l’instruction du dossier.  

RWE s’engage également à tenir informée les habitants de Saint-Maur-sur-le-Loir de 
l’instruction du dossier.  
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Annexe : Feuille d’émargement 
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